
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique 

Arrêté du f2 5 NOV. 2021 

modifiant l'arrêté du 06 janvier 2005 portant désignation du site Natura 2000 « Vallée de la Loire 
d'Iguerande à Decize» renommé « Val de Loire bocager» 

(zone de protection spéciale) 

NOR : TREL2135258A

La ministre de la transition écologique, 

Vu la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages, notamment son article 4 et son annexe I ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le II et le III de l'article L. 414-1, et les articles R. 414-2, 

R.414-3, R. 414-5et R. 414-7;

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des espèces d'oiseaux qui peuvent justifier la

désignation de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen Natura 2000 ; 

Vu l'arrêté du 06 janvier 2005 modifié portant désignation du site Natura 2000 « Vallée de la Loire 

d'lguerande à Decize» (zone de protection spéciale) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 09 août 2021 au 30 

août 2021, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 

Arrête: 

Article 1er 

Le site prend le nom de« Val de Loire bocager». 

Les 26 cartes au 1/25 000ème et la carte d'assemblage au 1/280 000ème annexées au présent arrêté 

abrogent et remplacent les cartes annexées à l'arrêté du 06 janvier 2005 portant désignation du site Natura 

2000 « Vallée de la Loire d'lguerande à Decize » (zone de protection spéciale) FR2612002. L'espace 

ainsi délimité s'étend 

Dans le département de l'Allier 

- sur une partie du territoire des communes suivantes : Avrilly, Beaulon, Chassenard, Coulanges, Diou,

Dompierre-sur-Besbre, Gannay-sur-Loire, Garnat-sur-Engièvre, Luneau, Molinet, Pierrefitte-sur-Loire,

Saint-Martin-des-Lais.

Dans le département de la Saône-et-Loire:
































































